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DEVENIR SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
 

OBJECTIF : 

 Etre capable d’intervenir en toute sécurité, de prévenir et d’informer 

 Etre capable de faire alerter les secours spécialisés 

 Etre capable d’exécuter les gestes d’urgence sans aggraver l’état de la victime 

 Obtenir le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail 
 

 

PERSONNEL CONCERNE  : 
 
CONTENU : 

 Tout personnel 

 

PRE-REQUIS : 
 Sans Objet 

 THEME 1 : SE SITUER EN TANT QUE SAUVETEUR SECOURISTE 

DU TRAVAIL DANS SON ENTREPRISE  
 

 Identifier son rôle en tant que secouriste ; 

 Identifier son rôle en tant que « acteur de prévention » dans son 

entreprise. 
 

THEME 2 : LA CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT : 

PROTEGER, EXAMINER, FAIRE ALERTER, SECOURIR 
 

1. RECHERCHER LES RISQUES PERSISTANTS POUR 

PROTEGER 
 Connaître l’alerte aux populations ; 

 Reconnaître, sans s’exposer lui-même, les dangers persistants 

éventuels qui menacent la victime de l’accident et/ou son 

environnement ; 

 Supprimer ou isoler le danger ou soustraire la victime au danger 

sans s’exposer lui-même. 

2. EXAMINER LA VICTIME ET FAIRE ALERTER 

 Examiner la(les) victime(s) avant et pour la mise en œuvre de 

l’action choisie en vue de résultat à obtenir ; 

 Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisme des secours dans 

l’entreprise. 

3. SECOURIR 
 Effectuer l’action (succession de gestes) appropriée à l’état de la 

(des) victime(s) : 
a) la victime saigne abondamment ; 

b) la victime s’étouffe, 

c) la victime se plaint de malaise, 

d) la victime se plaint de brûlures 

e) la victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements, 

f) la victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

g) la victime ne répond pas mais elle respire, 

h) la victime ne répond pas, et ne respire pas. 

4. SITUATIONS INHERENTES AUX RISQUES SPECIFIQUES 

 

  

  

DUREE :  
 

 14 heures 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
 Minimum : 4 

 Maximum : 10  

 

  

  

COMPLEMENT :  
 

 Au-delà de 10 personnes 

prévoir une durée 

complémentaire de 1 heure par 

personne 

 Nombre de participants : 

14 personnes maximum 

 

  

  

LIEU : 
 

 Votre entreprise ou nos locaux  

  

  

COUT :   
 

 Voir offre  

  

  

CALENDRIER : 
 

 A définir  
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DEVENIR SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
 

 

 
CONTENU (SUITE): 

  

THEME 3 : APPLICATION DE SES COMPETENCES DE SST A LA 

PREVENTION DANS SON ENTREPRISE 
 

1. DE PROTEGER A PREVENIR 
 Repérer les dangers dans une situation de travail. 

 Supprimer ou faire supprimer des dangers dans une situation de 

travail, dans la limite de son champ de compétence, de son autonomie 

et dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures 

spécifiques fixées en matière de prévention. 

2. DE FAIRE ALERTER A INFORMER 
 Informer son responsable hiérarchique et/ou la (les) personne(s) 

chargée(s) de prévention dans l’entreprise ou l’établissement de la/des 

situation(s) dangereuse(s) repérée(s). 

 
 

EVALUATION DE FIN DE STAGE 

La validation de la formation est faite après : 

- évaluation continue des stagiaires ; 

- vérification par le formateur des informations enregistrées 

concernant la session et les stagiaires ; 

- enregistrement des résultats à l’issue de la formation. 

 

 Nota : les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux 

 définis par l’NRS, dans le référentiel de formation des SST et transcrits 

 dans une grille d’évaluation nationale (document INRS), utilisée lors de 

 chaque formation. 
 

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES : 
Le certificat de SST est valable 24 mois. Dans le cas ou ce maintien/actualisation des compétences ferait défaut, le SST perd 

sa « certification SST » mais en aucun cas son obligation d’intervenir pour porter secours à une personne en danger (Art. 223-6 

du code pénal). 
La validation d’une session de maintien et d’actualisation de ses compétences lui permettra de recouvrer sa « certification SST » 

et une nouvelle carte de SST lui sera délivrée. 

 

MOYENS PEDAGOGIUES : 
Alternance d’apports théoriques (support vidéo), d’apprentissage et de mises en situations réelles à l’aide de cas concrets et du 

matériel nécessaire (mannequins, outillage, défibrillateur d’exercice) 
 

 


